
Protocole gouvernemental
des visites en EHPAD

Visites organisées sur rendez-vous téléphoniques
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Un seul visiteur est autorisé dans le lieu privatif du

résident 

Deux visiteurs peuvent rendre visite si celle-ci est faite

en exterieur 

Le visiteur ne doit porter aucun bijou

Manteau et affaires personnelles  du visiteur seront

laissés dans un sac plastique, dans un endroit isolé
pendant la durée de la visite

Les objets et denrées non périssables ramenés par le

visiteur seront conservés 24 heures dans une salle
fermée afin de limiter les risques de transmission du

virus

Les visiteurs sont invités à signer "*la charte de visite autorisée dans le cadre du
COVID-19" de chaque établissement

 
6 grands principes de la charte  sont à respecter suite

aux annonces ministérielles du 19 avril 2020

*Renseignements auprès du service administratif de l'EHPAD
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Le visiteur doit respecter les protocoles stricts de l'EHPAD

 (habillage/déshabillage, masque, friction SHA...)2

https://www.mediconseil-formation.fr


